
COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  22 JUIN 2023  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

16/06/2023

27/06/2023

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
28

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame FORNENGO

L'an deux mille vingt trois, le vingt deux juin à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ;  Madame  Dalila  ALLALI ;  Monsieur  Cyril  MATHEY ;  Monsieur  Loïc  MEZIK ;
Monsieur  Azdine MERMOURI ;  Madame Sabine RUTON ;  Madame Martine SYLVESTRE ;
Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur Gregory D'ANGELO ;
Madame Audrey PENNETIER-CLAUSTRE ;  Madame Solange FORNENGO ;  Monsieur Tarik
KHEDDACHE ;  Madame Delphine PAILLOT ;  Monsieur Fabrice RIVA ;  Monsieur Jean-Yves
CABALLERO ;  Madame Françoise DIOP ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur Robert
JOUVE ;  Madame  Zafer  DEMIRAL ;  Monsieur  Gaël  BON ;  Madame  Florence  MERIDJI ;
Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame Josiane  BONNET ;  Madame Nathalie  BODARD ;
Monsieur Hocine HAOUES

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Nabiha LAOUADI  a donné procuration à Monsieur Mohamed BOUDJELLABA 
Madame Françoise BATUT  a donné procuration à Madame Solange FORNENGO 
Madame Christiane CHARNAY  a donné procuration à Madame Françoise DIOP 
Monsieur Jonathan LONOCE  a donné procuration à Monsieur Hocine HAOUES 
Monsieur Jean-Pierre GUENON  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 

ABSENTS
Monsieur Ali SEMARI  ; Madame Edwige MOIOLI 

DEL20230622_13

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS (LES AMIS DES ARTS, GIVORS FIGHT CLUB,
SAUVETEURS DE GIVORS)



RAPPORTEUR : Loïc MEZIK

La  commune  de  Givors  peut  accorder  une  subvention  à  toute  association  dont  l’activité
présente un intérêt communal.  En ce sens, elle a reçu plusieurs demandes de subventions
auxquelles elle souhaite répondre positivement : 
1- Les Amis des Arts est une association loi 1901 créée en 1955. Elle a pour but la promotion
des arts en général et plus particulièrement des arts plastiques et des artistes en direction des
habitants de Givors.
Cette association reste fidèle à son objectif de mettre en relation les habitants de Givors avec
des artistes et des œuvres contemporaines.
Dans le but de poursuivre son ouverture à une dimension plus participative, elle souhaite élargir
son réseau de partenaires pour mettre en valeur la création artistique. À cet effet, plusieurs
projets sont en préparation pour l’année 2023 :

• Exposition à l’église Saint-Pancrace de Bans ;
• Le projet « Peindre dans les Étoiles » en partenariat avec l’association « Les Incroyables

Comestibles » ;
• La Grande Lessive sur le thème « Ma cabane et-est la tienne » : exposition des œuvres

et  multiples  ateliers  artistiques  avec  des  interventions  prévues  dans  les  quartiers
Politique de la Ville ;

• Collaboration avec la Maison des jeunes et de la culture en lien avec les élèves et les
enseignants des ateliers d’arts plastiques et de poterie.

Au vu de la demande et compte tenu de la nature de l’activité qui présente un intérêt réel pour
les actions que la commune peut légalement soutenir, il est proposé d’attribuer une subvention
de 1 500 euros pour l’année 2023 à l’association Les Amis des Arts.

2- Givors Fight Club est une association loi 1901 créée en 2011. Elle a pour objet principal la
promotion,  la  pratique  et  l’enseignement  des  sports  de  combats.  Au-delà  de la  volonté  de
valoriser  le  club  et  la  ville  de  Givors  à  travers  plusieurs  victoires  dans  des  compétitions
officielles de la discipline, l’association poursuit plusieurs objectifs tel que :

• L’épanouissement personnel de ses adhérents, 

• L’amélioration  de  leur  condition  physique,  de  leur  niveau  et  de  leurs  performances
sportives. 

Pour l’année 2023, l’association projette :

• De renforcer sa participation aux compétitions régionales, nationales et internationales,
• D’organiser des évènements d’ampleur sur la commune : manifestations, galas, stages, 

• D’organiser et participer à des actions d’intérêt général sur la commune. 
Au vu de la demande et compte tenu de la nature de l’activité qui présente un intérêt réel pour
les actions que la commune peut légalement soutenir, il est proposé d’attribuer une subvention
de 1 000 euros pour l’année 2023 à l’association Givors Fight Club. 

3-  L’association des Sauveteurs de Givors souhaite s’associer aux festivités du 13 juillet 2023
en collaboration avec la ville de Givors.
Elle organise à cette occasion un tournoi de joutes dénommé : « Trophée Belles Passes André
Augereau  et  Joseph  Gallardo  »  en  hommage aux  deux  dirigeants  emblématiques  du  club



récemment disparus. L’association instrumentale « La Barquette de la Philarmonie » assurera
l’animation musicale pendant les passes de joutes en interprétant les hymnes de la ville et des
airs de joutes.
Ce tournoi laissera place en fin de soirée à un concert du groupe « No Name No Band » et son
chanteur givordin qui interpréteront de célèbres titres Pop Rock. Le coût prévisionnel de ces
deux animations musicales s’élève à 1 250 euros. 
Les  sauveteurs  de  Givors  ont  sollicité  la  commune  pour  l’attribution  d’une  subvention
exceptionnelle pour prendre en charge ces frais. Compte tenu de l’ancrage de cette association
dans la  vie  locale  et  de  la  nature  de la  proposition  d’animation  dans le  cadre  de  la  Fête
Nationale,  qui  présente  un  intérêt  réel  pour  les  actions  que  la  commune  peut  légalement
soutenir,  il  est  proposé  d’attribuer  une  subvention  de  1  250  euros  à  l’association  des
Sauveteurs de Givors.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

33 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’ALLOUER une subvention des 1 500 euros à l’association Les Amis des Arts pour
l’année 2023 ;

• D’ALLOUER une subvention de 1  000 euros  à  l’association  Givors  Fight  Club pour
l’année 2023 ;

• D’ALLOUER  une  subvention  exceptionnelle  de  1  250  euros  à  l’association  des
Sauveteurs de Givors ;

• DE DIRE que ces dépenses seront imputées au budget 2023 de la commune.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Solange FORNENGO



La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.






















